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Les autorités sanitaires rappellent que pour les personnes qui ne sont pas malades, les meilleures 

défenses contre le virus demeurent les gestes barrières et le respect d’une distance de protection  d’au 

moins 1 mètre entre les personnes. 

Pour limiter la transmission de l’infection, l’académie de médecine a considéré dans un communiqué 

très récent que le port généralisé d’un masque par la population constituerait une mesure intéressante 

en plus des mesures barrières et du respect de la distance minimale de 1 mètre. Ainsi elle recommande 

le port d’un masque grand public, « alternatif », pour les sorties nécessaires en période de 

confinement.  

Ces masques grands publics viennent en complément des masques sanitaires : les masques FFP2 qui 

protègent les professionnels de santé et les masques chirurgicaux dits anti-projections. 

Dans ses actions de prévention, La Poste a déjà prévu le port du masque chirurgical par les facteurs 

qui réalisent des services à domicile et en a mis à disposition des postiers en contact avec le public qui 

souhaitent en porter, à la distribution et dans les bureaux de poste.  

Compte tenu de l’évolution de la position des autorités de santé, elle mettra dans les tous prochains 

jours des masques chirurgicaux à disposition de l’ensemble des postiers en activité et qui ne sont pas 

en télétravail.  

Il est très important de rappeler à tous que le port du masque ne remplace pas le respect des gestes 

barrière. 

 


